
SI.2. Autres agents anabolisants, incluant sans s'y limiter :

Clenhutérol, modulateurs sélectifs des récepteurs aux androgènes
(SARMs), tibolone, zéranol, zilpatérol.

S2. HORMONES PEPTIDIQUES, FACTEURS DE CROISSANCE
ET SUBSTANCES APPARENTÉES

Les substances qui suivent et leurs facteurs de libération sont interdits:

1. Agents stimulants de l'érythropoïèse [par ex.
érythropolétine <EPO), darbépoétine (dEPO), méthoxy
polyéthylène glycol-époétine bêta (CERA), péginesatide
(Hématide), stabilisateurs de facteurs inductibles par
l'hypoxie (MIF)I;

2. Gonadotrophine chorionique (CG) et hormone lutéinisante
(LMI, interdites chez le sportif de sexe masculin seulement;


